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Séance du Conseil municipal du 05 décembre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 28 novembre 2022, s’est réuni
le 05 décembre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVE, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, LaetitiaDUMAS, 
PatrickLEMESTRE, OdileMONNET,Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Catherine LE TUTOUR a donné pouvoir à Mme BOEDEC
Sandrine BERTHIER a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

FrançoisRIOU

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 17

Séance du  Conseil municipal du 05 décembre 2022

AFFAIRES ECONOMIQUES

Rue de Strasbourg - Travaux de requalification - Création d'une commission 
d'indemnisation des commerçants

M. Olivier LE BRUN présente le rapport suivant :

Des travaux de requalification de la rue de Strasbourg et d’aménagement de son 
débouché sur l’avenue du Président Wilson vont débuter début 2023 pour une durée 
prévisionnelle de 12 mois.

Durant la réalisation de cette opération, les conditions de circulation vont être 
modifiées et l’activité de commerces situés dans le périmètre figurant en annexe 
pourrait être impactée.

Afin de prévenir et régler amiablement les conflits, la commune souhaite mettre en 
place une procédure d’indemnisation amiable des préjudices économiques liés à ces 
travaux.

Dans ce cadre, il est proposé de créer une commission d’indemnisation desdits 
préjudices ayant pour objet d’étudier et de donner un avis consultatif sur les 
demandes d’indemnisation des commerçants impactés.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver la mise en place d’une procédure d’indemnisation amiable des 
commerçants situés dans le périmètre figurant en annexe, dans le cadre de 
l’opération de requalification de la rue de Strasbourg et d’aménagement de 
son débouché sur l’avenue du Président Wilson ;

∑ de créer une commission d’indemnisation amiable dont la composition est 
fixée par le règlement intérieur de ladite commission ;

∑ d’approuver le nombre de 4 membres de la commission d’indemnisation 
amiable ;



∑ de déterminer que le périmètre concerné par l’indemnisation est celui figurant 
sur le plan ci-annexé et que pourront déposer une demande d’indemnisation 
les commerçants inclus dans ce périmètre ;

∑ d’approuver le règlement intérieur de la commission d’indemnisation amiable 
des préjudices économiques, dont le projet est joint ; 

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 40 voix
Abstentions : 4 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


